
Informations clés pour l'investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les informations
qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement
dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non.
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Objectifs et politique d'investissement
 Objectif 
2 Fournir aux actionnaires un moyen facile et efficace d'investir dans

des actions liées aux métaux précieux.

 Titres en portefeuille 
2 Dans des conditions de marché normales, le Compartiment

investira principalement dans des actions de sociétés impliquées
dans l'exploration, l'extraction, le traitement ou le commerce de
l'or et d'autres métaux précieux. La plupart de ces sociétés seront
situées au Canada. Le Compartiment peut également procéder
à d'autres investissements liés aux métaux précieux. Le
Compartiment peut investir dans des titres directement ou
indirectement par le biais de produits dérivés ou en investissant
dans d'autres fonds communs de placement.

2 Le Compartiment peut aussi utiliser des produits dérivés à des
fins de gestion efficace du portefeuille ou pour chercher à réduire
ou annuler son exposition à divers risques d'investissement
(couverture).

 Processus d'investissement 
2 Le gestionnaire d'investissement du Compartiment choisit les

titres du portefeuille en tenant compte de tendances et facteurs
économiques mondiaux. Par l'analyse de ces facteurs, le
gestionnaire du Compartiment détermine la combinaison
souhaitée de pays, émetteurs et types de titres. Le gestionnaire
du Compartiment effectue des recherches intensives au niveau
de sociétés individuelles, en se concentrant sur leurs qualités
fondamentales.

 Profil de l'investisseur type 
2 Investisseurs qui comprennent les opportunités et risques du

Compartiment et qui ont un horizon d'investissement minimum
de 3 ans.

 Devise de référence du Compartiment  CAD

Vous pouvez placer des ordres d'achat ou de vente d'actions du
Compartiment à tout moment, mais les ordres ne sont traités que
lors de jours ouvrables.

Le Compartiment n'émet que des actions de capitalisation (actions
dont les éventuels revenus générés sont ajoutés au cours de
l'action).

 Glossaire 
2  Produits dérivés  Instruments financiers dont la valeur est liée

à un ou plusieurs taux, indices, cours d'actions ou autres valeurs.
2  Actions  Titres représentant une participation aux résultats

d'activité d'une société.
2  Titres de créance  Titres représentant l'obligation de rembourser

une créance ainsi que des intérêts.

Profil de risque et de rendement
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2 La valeur d'un investissement dans le Compartiment peut fluctuer
à la hausse comme à la baisse. Lors de la vente de vos actions,
la valeur de rachat peut être inférieure au montant payé pour leur
achat. Si votre devise d'investissement est différente de la devise
de souscription du Compartiment, les fluctuations des taux de
change pourraient réduire tout gain ou accroître toute perte liée
à votre investissement.

2 L'évaluation du profil de risque/rendement présentée ci-dessus
est une estimation et n'est donc pas garantie. L'évaluation repose
sur une volatilité à moyen terme (variations du cours de l'action
du Compartiment sur une période récente, généralement
plusieurs années). La volatilité réelle du Compartiment pourrait à
l'avenir s'avérer inférieure ou supérieure, et le niveau de risque/
rendement évalué pourrait changer.

2 Le niveau de risque du Compartiment reflète le(s) facteur(s)
suivant(s) :
- en tant que catégorie, les actions comportent des risques plus
élevés que les obligations ou les instruments du marché
monétaire.
- le Compartiment investit dans un secteur restreint de l'économie.
- le cours des métaux précieux tend à être volatil.

L'évaluation ne reflète pas les possibles effets de conditions de
marché inhabituelles ou d'événements importants et imprévisibles,
qui pourraient amplifier les risques quotidiens et déclencher d'autres
risques, tels que :
2  Risque de liquidité Certains titres pourraient devenir difficiles à

vendre au prix souhaité et à la date voulue.
2  Risque de gestion Les techniques de gestion de portefeuille qui

se sont avérées payantes dans des conditions normales de
marché pourraient se révéler inopérantes voire préjudiciables
dans des circonstances inhabituelles.

2  Risque lié aux produits dérivés Certains produits dérivés
pourraient augmenter la volatilité du Compartiment ou exposer
ce dernier à des pertes supérieures au coût du produit dérivé.

2  Risque de contrepartie Le Compartiment pourrait perdre du
capital si une entité avec laquelle il est en relation d'affaires ne
voulait plus ou ne pouvait plus honorer ses engagements envers
le Compartiment.



Frais
Les frais que vous acquittez en tant qu'investisseur dans le compartiment servent à couvrir les coûts d'exploitation du compartiment, y compris
les coûts de commercialisation et de distribution. Ces frais réduisent la performance de votre investissement.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement

Frais d'entrée 3.00%
Frais de sortie 0.00%
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur
votre capital avant que celui-ci ne soit investi / avant que le revenu
de votre investissement ne vous soit distribué.

Frais prélevés par le Compartiment sur une année

Frais courants 5.13%

Frais prélevés par le Compartiment dans certaines circonstances
Commission de performance
20.00 % de toute augmentation de plus de 10 % du cours d'action
sur une année civile. Au cours de l'exercice précédent du
Compartiment, la commission de performance s'élevait à 0.00%.

2 S'agissant des frais d'entrée et de sortie, ils peuvent dans certains
cas se révéler inférieurs aux maximums affichés. Veuillez
consulter votre conseiller financier.

2 Le montant des frais courants communiqué ici est une estimation,
ces frais étant sujets à des variations. Le rapport annuel du Fonds
au titre de chaque exercice inclura le détail des frais réellement
engagés.

2 Le montant des frais courants peut varier d'un exercice à l'autre
et ne tient pas compte des commissions de performance ni des
frais de transaction du portefeuille, sauf si le Compartiment
s'acquitte de frais d'entrée/de sortie lorsqu'il achète ou vend des
parts d'un autre fonds commun de placement.

2 Pour de plus amples informations sur les frais, veuillez consulter
la section « Frais » du prospectus du Fonds, disponible à l'adresse
suivante : www.purecapital.eu.

Performances passées

%

2 Les performances passées ne garantissent pas la
performance future.

2 Les chiffres indiqués pour un exercice donné montrent
dans quelle mesure la valeur du Compartiment a
augmenté ou baissé au cours dudit exercice. Ces
résultats reflètent les frais courants prélevés sur le
Compartiment, mais pas les frais d'entrée et de sortie
éventuellement dus.

2 Lancement du Compartiment : 2009.
Lancement de la Catégorie : 2009.

2 Ces performances sont calculées en CAD.

2 La performance a été réalisée dans des circonstances
qui ne s'appliquent plus puisque les restrictions et la
politique d'investissement ainsi que le gestionnaire
d'investissement sont différents.

Informations pratiques
2  Dépositaire : Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A.
2 Pour toute information supplémentaire sur TUNDRA CAPITAL MANAGEMENT FUND (le « Fonds »), sur d'autres catégories d'actions

du Compartiment et sur d'autres Compartiments du Fonds, ou pour obtenir gratuitement un exemplaire du prospectus du Fonds ou
des rapports annuel et semestriel en langue anglaise, veuillez contacter le Fonds ou Pure Capital S.A. à leur siège social.

2 Le prospectus ainsi que les rapports annuel et semestriel sont également disponibles sur www.purecapital.eu ou www.fundsquare.net.
2 Le cours des actions le plus récent sera publié aux adresses www.purecapital.eu et www.fundsquare.net, ou communiqué sur demande

écrite adressée à Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A., 12 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2 Le Fonds est soumis à la législation et aux réglementations fiscales du Luxembourg. En fonction de votre pays de résidence, cela

peut influer sur votre situation fiscale personnelle.
2 La responsabilité de Pure Capital S.A. ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui

seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du Fonds.
2 Les détails relatifs à la méthode de calcul des frais, charges et commissions de performance et à la politique de rémunération mise à

jour, y compris, entre autres, une description de la manière dont la rémunération et les avantages sont calculés et l'identité des
personnes responsables de leur octroi, sont disponibles sur le site Internet suivant : www.purecapital.eu. Un exemplaire papier est
disponible sans frais et sur demande.

2 Le Fonds peut compter d'autres Compartiments en complément de celui-ci. Les actifs de chaque Compartiment sont ségrégués, ce
qui signifie que chaque Compartiment est préservé de toutes les pertes ou créances associées aux autres Compartiments.

2 Les investisseurs peuvent demander la conversion de leurs actions en actions d'une autre catégorie d'actions du Compartiment ou
d'un autre Compartiment du Fonds sous réserve que les critères d'éligibilité soient remplis. Veuillez consulter le Prospectus pour plus
d'informations.

2 TUNDRA CAPITAL MANAGEMENT FUND
12, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg
www.purecapital.eu
www.fundsquare.net

Le Fonds et Pure Capital S.A. sont agréés au Luxembourg et réglementés par la Commission de Surveillance du Secteur Financier. Les
informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 11 septembre 2018.


